Mathématiques : Matériel et règlement  – Année 2025-2026
1. Matériel ( à amener à chaque cours )

( Classeur avec feuilles simples, feuilles doubles, pochettes plastiques

( Calculatrice Numworks ( si vous ne possédez pas cette calculatrice, une commande groupée est organisée par le lycée en début d'année, veuillez me contacter ). Mettez à jour votre calculatrice dès le début de l'année.
( Stylo, crayon, …. + compas

( Le livre ne sera jamais nécessaire en classe ( inutile donc de l'amener )

2. Discipline en classe

( Les élèves doivent se ranger devant la salle dès la sonnerie. Les élèves en retard pourront être refusés par le professeur. 

( Les élèves doivent respecter le plan de classe mis en place par le professeur. Des changements pourront être faits par le professeur en cas de nécessité. 

( L'utilisation du téléphone portable est interdite en classe. Au début de chaque séance, le portable devra être éteint et rangé dans l'emplacement prévu à cet effet.
( Les bavardages sont interdits et les prises de paroles ne sont autorisées qu’après accord du professeur. 

3. Le travail en cours de Mathématiques

( Le travail effectué pendant le cours est basé sur des exercices, distribués par le professeur. Ces exercices seront cherchés en classe et corrigés.

( Afin de progresser, il est nécessaire de travailler régulièrement, de poser des questions en cas de doute ( sans honte et sans crainte ) et de reprendre, le soir et la veille de chaque cours, le travail effectué.

( Des exercices seront donnés à la maison d'un cours sur l'autre, en fonction de l'avancement du chapitre.

4. En cas d'absence

( En cas d’absence à un cours, l’élève absent doit absolument rattraper son travail pour le premier cours de mathématiques à son retour au lycée. En cas d’impossibilité de rattraper dans les temps, la famille devra en amont en informer le professeur par mail : dellac.prof@free.fr
( En cas d'absence d'un élève, les documents ( énoncés d'exercices, corrigés, fiche de synthèse en fin de chapitre …. ) sont disponible sur le site internet suivant : https://vh-dellac.webnode.fr/. Le travail fait en classe et à faire à la maison sera noté sur Pronote. Il n'y a donc aucune excuse pour ne pas être à jour du travail fait et à faire.

5. Les évaluations

 Il y aura tout au long de l'année plusieurs types d'évaluation :

( Les "devoirs surveillés" (DS)  : les élèves seront systématiquement avertis une semaine à l’avance sur le programme à réviser pour ces DS. Il n’y aura aucun rattrapage proposé en cas de mauvaise note.
La présence aux DS est obligatoire; les absences éventuelles devront être justifiées auprès du professeur ( certificat médical, justificatif en cas de force majeure … ). Le professeur prendra les mesures qui s’imposent, conformément aux textes en vigueur.

( Les "interrogations écrites" ( IE )  : elles ont lieu de manière moins régulière que les DS, en fonction de l'avancement d'un chapitre. Elles durent une dizaine de minutes, les élèves ne seront pas prévenus et elles porteront sur des questions de cours ou des "petits" exercices vus avant. Il n’y aura aucun rattrapage proposé en cas de mauvaise note ou d'absence.
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